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6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	régisseur	de	la	Régie,	mon-
sieur	Trépanier	recevra,	le	cas	échéant,	une	allocation	de	
transition	aux	conditions	et	suivant	les	modalités	prévues	
à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	prévues	au	décret	
numéro	450-2007.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

83730

Gouvernement	du	Québec

Décret 1081-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	la	nomination	d’un	membre	indépen-
dant	du	conseil	d’administration	de	l’Institut	de	tech-
nologie	agroalimentaire	du	Québec

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	17	
de	la	Loi	sur	l’Institut	de	technologie	agroalimentaire	
du	Québec	(chapitre	I-13.012)	l’Institut	de	technologie	
agroalimentaire	du	Québec	est	administré	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	quinze	membres,	dont	huit	
membres	indépendants	nommés	par	le	gouvernement	sur	
la	recommandation	du	ministre;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	17	de	cette	loi	les	membres	indépendants	sont	nommés	
en	tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expé-
rience	approuvés	par	le	conseil	ainsi	que	de	leur	inté-
rêt	pour	la	formation	et	pour	l’agroalimentaire	et	après	
consultation	des	milieux	de	l’enseignement,	du	secteur	
agroalimentaire	et	de	la	main-d’œuvre;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	20	
de	cette	loi	le	mandat	des	membres	indépendants	est	d’au	
plus	quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	21	de	cette	loi	les	
membres	du	conseil	d’administration,	autres	que	le	direc-
teur	général	et	le	directeur	des	études,	ne	sont	pas	rémuné-
rés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	ils	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exer-
cice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

attendu que	monsieur	Nassereddine	Boumenna a été 
nommé	membre	indépendant	du	conseil	d’administration	
de	l’Institut	de	technologie	agroalimentaire	du	Québec	
par	 le	décret	numéro	867-2021	du	23	 juin	2021,	qu’il	
a	 démissionné	 et	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 pourvoir	 à	 son	
remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	:

que	monsieur	Paul	Caplette,	 agriculteur,	Céréales	
Bellevues	 inc.,	 soit	 nommé	membre	 indépendant	 du	
conseil	 d’administration	 de	 l’Institut	 de	 technologie	 
agroalimentaire	du	Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	
à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	monsieur	
Nassereddine	Boumenna;

que monsieur	Paul	Caplette	soit	remboursé	des	frais	
de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	ses	
fonctions	conformément	aux	Règles	sur	les	frais	de	dépla-
cement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	d’orga-
nismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouvernement	
par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	1983	et	ses	
modifications	subséquentes.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1082-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	annuelle	
des	ministres	et	sous-ministres	fédéraux,	provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	17	au	
19	juillet	2024

attendu que	la	Conférence	annuelle	des	ministres	
et	sous-ministres	fédéraux,	provinciaux	et	territoriaux	de	
l’Agriculture	se	tiendra	à	Whitehorse,	au	Yukon,	du	17	au	
19	juillet	2024;

attendu que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation,	monsieur	André	Lamontagne,	dirige	la	
délégation	officielle	du	Québec	à	la	Conférence	annuelle	
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des	ministres	et	sous-ministres	fédéraux,	provinciaux	
et	territoriaux	de	l’Agriculture	qui	se	tiendra	du	17	au	 
19	juillet	2024;

que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	soit	
composée	de	:
—	Monsieur	Alexandre	Moreau,	conseiller	politique,	

Cabinet	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation;
—	Monsieur	Bernard	Verret,	sous-ministre,	ministère	

de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;
—	Monsieur	Yvon	Doyle,	sous-ministre	adjoint	à	la	

transformation,	aux	marchés,	à	la	main-d’œuvre	et	aux	
politiques	intergouvernementales,	ministère	de	l’Agricul-
ture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation;
—	Monsieur	Pierre-Luc	Désaulniers,	 conseiller	 en	

relations	intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	
aux	relations	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83732

Gouvernement	du	Québec

Décret 1083-2024, 10	juillet	2024
ConCernant	la	nomination	de	membres	indépendants	
du	conseil	d’administration	de	la	Commission	de	la	
capitale	nationale	du	Québec

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	 
de	 la	Loi	 sur	 la	Commission	 de	 la	 capitale	 nationale	 
(chapitre	C-33.1)	les	affaires	de	la	Commission	sont	admi-
nistrées	par	un	conseil	d’administration	de	treize	membres	
nommés	par	le	gouvernement,	dont	un	membre	est	nommé	
sur	recommandation	de	la	Nation	huronne-wendat;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	 gouvernance	 des	 sociétés	 d’État	 (chapitre	G-1.02)	
les	membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	
autres	que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	 
général,	 sont	 nommés	par	 le	 gouvernement	 en	 tenant	
compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approu-
vés	par	le	conseil	et	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	
quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administration	
ont	par	ailleurs	droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	
dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	
la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	premier	 alinéa	de	 l’arti- 
cle	4	de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	
du	conseil	d’administration,	dont	le	président,	doivent,	de	
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs	indépendants;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	1050-2021	
du	7	juillet	2021	monsieur	Barry	Holleman	a	été	nommé	
de	nouveau	membre	du	conseil	d’administration	de	 la	
Commission	de	la	capitale	nationale	du	Québec,	que	son	
mandat	vient	à	échéance	le	14	août	2024	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	renouveler;

attendu qu’en	vertu	du	décret	1050-2021	du	7	juillet	
2021	monsieur	Steeve	Gros-Louis	a	été	nommé	de	nouveau	
membre	du	conseil	d’administration	de	la	Commission	de	
la	capitale	nationale	du	Québec,	que	son	mandat	vient	à	
échéance	le	14	août	2024	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	894-2024	
du	29	mai	2024,	monsieur	Barry	Holleman	a	été	qualifié	
comme	membre	indépendant	du	conseil	d’administration	
de	la	Commission	de	la	capitale	nationale	du	Québec;

attendu que,	tel	que	prescrit	par	la	loi,	la	recomman-
dation	de	la	Nation	huronne-wendat	a	été	obtenue;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	du	ministre	 responsable	de	 la	 région	de	 la	
Capitale-Nationale	:

que	madame	Josée	Dion,	directrice,	Centre	de	déve-
loppement	de	la	formation	et	de	la	main-d’œuvre	huron- 
wendat,	 Conseil	 de	 la	 Nation	 huronne-wendat,	 soit	
nommée	membre	indépendante	du	conseil	d’administra-
tion	de	la	Commission	de	la	capitale	nationale	du	Québec,	
sur	la	recommandation	de	la	Nation	huronne-wendat	pour	
un	mandat	de	trois	ans	à	compter	du	15	août	2024,	en	
remplacement	de	monsieur	Steeve	Gros-Louis;
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